
Disegni eli legge e relazioni - 1948-51 -l- S ena to della Repubblica 

(N. 1672) 

SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

approvato dalla Camera dei deputati nella seduta del 27 ap1·ile 1951 (V. Stampato N. '1536) 

presentato dal Ministro degli Affari Esteri 

(SFORZA) 

di concerto col Ministro di Grazia e Giustizia 

(PICCIONI) 

col Ministro dell'Industria e del Commercio 

(TOGNI) 

col Ministro delle Finanze 

(VANONI) 

e col Ministro dell'Agricoltura e delle Foreste 

(SEGNI) 

TRA-SMESSO DAL PRESIDENTE DELLA CAMERA DEI DEPUTATI ALLA. PRESIDENZA 

IL 2 MAGGIO 1951 

R atifica ed esecuzione dei seguent~ accordi: a ) Convenzione d'unio ne di P arigi del 
20 marzo 1883, p er la protezione della propriet à industriale, riveduta a 
Bruxelles il 14 dicernbre 1900, a Washington il 2 giugno 1911, all'.Aja il 6 
novembre 1925 ed a Londra il 2 giugno 1934; b) .Accordo di ~adrid del 14 
aprile 1891, concernente la regist razione internazionale dei marchi di fabbrica 
o di comrn ercio, riveduto a Bruxelles il 14 dice1nbre 1900, a Washington il 
2 giugno 1911, all'.Aja il 6 novemdre 1925 ed a Londra il 2 giugno 1934. 
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DISEGNO DI ·LEGGE 

-Art. l. 

Il Presidente della Repubblica è autorizzato 
a ratificare i seguenti Accordi internazionali: 

a) Convenzione d'Unione di Parigi del 
20 :marzo 1883 per la protezione della prc> · 
prietà industriale, riveduta a Bruxelles il 
14 dicembre 1900,' a Washington il 2 giugno 
1911, all'Aja il 6 nove:mbte 1925 ed a Londra 
il 2 giugno 1934; 

b) Accordo di Madrid del 14 aprile 1891 
concernent. e la re.gistrazione internazionale dei l 
marchi di fabbrica o di co:m,mercio, riveduto 

r 

l 

a Bruxelles il14 dicembre 1900, a Washington 
il 2 giu,gno 1911, all'Aja il 6 nove:mbre 1925 
ed a Londra il 2 giu,gno 1934. 

Art. 2. 

Pièna ed iJ:Ìtera esecuzione è data agli Ac· 
cordi su.ddetti a decorrere dalla data della 
loro entrata in . vigore. 

Art. 3. 

La presente legge entra in vigore il giorno 
successivo a quello della sua pubblicazione 
nella Gazzetta V tficiale. 

Il Presidente della Oame1·a dei deputati 

GRONCHI. 
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ÀLLEGATO. 

CO-NVENTION D'UNION DE PARIS DU 20 ~'lARS 1883 POUR IjA PROTEC
'fiON DE IjA PROPHIÉTÉ INDUSTHIEijLE, REVISEÈ À_ BRUXELLES Jj]~ 
J4 DÉCEMBRE 1900, À WA SHI.NGTON LE 2 JUIN 1911, l LA HAYE LE 

6 NOVBl\f BRE 1925 ET À TjONn lÉS l JE 2 JUIN 1934 

Le Président du R eich Allemand; Le Président rl.u Bundesstaat d'Autriche; 
Sa Majesté le Roi des Belges; le Président de · Étati'I-Unis du Brésil; le Prési
dent de la République de Cuba; sa Majesté le Roi de Danen1ark; le Président de 
la République d'Espagne; le Président des États-Uni:-; d'Amérique; le Président 
de la République de Finlande; le Président de la République Françai::;e; Sa :Ma
jesté le R oi de Grande-Bretagne, d'IrJande et des Territoires Britanniques an 
delà des mers, Empereur des Indes; son Altesse Serenissime le R egent du Roy
aume de Hongrie; sa Majesté le Roi d'Italie; sa Majesté l'Empereur du J a pon; 
son Altesse Serenissime le Prince de Liechtenstein; sa Majesté le Sultan dn 
Maroc; le Président des É tats-Unis du Mexique; sa l\1ajesté le Roi de N orvège; 
sa Majesté la R eine des Pays-Bas; le Présiderìt de la République Polonaise 
(au nom de la Pologne et della Ville Libre de D antzig); le Président de la Répu
blique Portugaise; sa Majesté le Roi de S_uède; le Oonseil Fédéral de la Oon
fédération suisse; le Président de la République Tchecosloyaque; son Altesse 
le Bey De Tunisie; le P résident de la République Turque; sa Majesté le Roi 
de Yougoslavie, 

Ayant jugé utile d'apporter certaines modifications et additions à la Con
vention internationale du 20 mars 1883 portant création d'une Union interna
tionale pour la Protection de la P ropriété industrielle, revisée à Bruselles le 
14. décembre 1900, à ·Washington le 2 juin 1911 età la Haye le 6 novembre 1925, 
ont nommé pour leurs Plénipotent iaires, savoir. 

LE PRÉSIDENT DU REIOH ALLEM:AND: 

So n Excellence M. LEOPOLD VON J OESCH, A mbassadeur d' Allemagne à 
Londre. 

M. GEORG KLAUER, Président du Bureau des Brevets. 
M. WOLFGANG K ùHNAST, Geh. Justizrat, Directeur au Bureau des B revets . 
M .. H ERBERT K ù HNEMANN, Landgerichtstrat au Ministère de la J ustice . 

LE PRÉSIDENT DU BUNDESSTAAT D'AUTRIOHE 

M. le Ho fra t Dr. HANS WERNER, Président conseiller du Burea~t des Brevets. 

SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES 

M. DANIEL 00PPIETERS DE GIBSON, avocat à la Co~tr d'Appel de Bruselles . 
M. THOMAS BRAUN, avocat à la Cour ·d'Appel de Bruxelles. 

LE PRÉSIDENT DES ÉTATS-UNIS DU BRÉSIL 

M. JULIO ÀUGUSTO BARBOZA- 0ARNEIRO, Attaché commercial près l'Am
bassacìe d~t Brési l à Londres. 

]fii~ - :.!. 
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CUBA 

M. le Dr. GABRIEL SuAREZ SoLAR, Chargé d'Affaires de Cuba à L ondres. 

SA MAJESTÉ LE ROl DE DANEMARK 

M. N. J. EHNRENREICH-HASSEN, DirectMtr cle l'A(lministration de la Pro
priété indu.strielle. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE D'ESPAGNE 

Son Excellence DoN RAMON PEREZ DE AYALA, Ambassadeur d'Espagne à 
Londres . 

Don FERNANDO CARELLO LAPIEDRA, Directettr d1t Bureau de la P ropriété 
'industrielle . 

Don J OSÉ GARGIA MONGE Y DE VERA, Sub-chef et Secrétaire du Registre 
del la Propriété industrielle . 

LE PRÉSIDENT DES ÉTATS-UNIS D 'AMÉRIQUE 

The Hon. CoNWAY P. CoE, Cmnmissaire des Brevets . 
~L THOl\iAS EWI G. 
M. JOHN A. DIENNER. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE 

M. Juno FREDRIK KAUTOLA, Conseiller industriel, Chef du Burea1t des bre~ 
vets att M inistère du Commerce et de l' Ind1tstrie. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAISE 

Au nom de la RÉPUBLIQUE FRANçAISE 
M. MARCEL PLAISANT, Sénatetttr1 Avocat à la Cour d'Appel de Paris, D é

légué-adjoint de la France à la Société des N ations, M ernbre du Comité technique 
de la Propriété industrielle. 

M. RoGER CAMBON, M inistre Plénipotentiaire , Conseiller de l'A m bassade 
de France à Londres. 

M. GEORGES LAINEL, Directeur de la Propriété industrielle au Ministère d1t 
Commerce et de l'Industrie . 

M. GEORGES MAILLARD, ~vocat à la Cour d'Appel de Paris, Vice-Président 
du Comité technique de la Propriété industrielle. 

Au nom des ÉTATS DE SYRIE ET DU LIBAN 

M. MARCEL PLAISANT. 

SA MAJESTÉ LE ROI DE GRANDE-BRETAGNE, D 'IRLA'NDE 
ET DES TERRITOIRES BRITANNIQUES AU DE LA DES 
MERS, EMPEREUR DES INDES 

Pour la GRANDE-BRETAGNE ET L'IRLANDE DU NORD 

SIR FREDERICK WILLIAM LEITir-Ross, IC C. B., K. O. M. G., Chief Eco
nomie Adviser to His Majesty's Governrnent in the United Kingdom. 

MR. MARK FRANK LINDLEY, LL. D., Comptroller-General of Patents, D e
signs an d T rade M ar lcs . 

Srn WILLIAM SMITH JARRATT. 
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Pout le COJ\11\fONWEAI_jTH D'AUSTRALIE 

MR. BERNHARD WALLAXH, Comnt.issioner of Patents, Begistrar of Trade 

Marks , R egistrar of Des1:gns, Registrar of Copyrights. 

P our L' É TAT LIBRE D'IRIJANDE .. . 

MR. JoHNW. DULANTY, High OommissioneF of the Irish Ft·ee State 1·n London. 
MR. EDWARD A . CLEARY, Oontroller of Inclustrial and Oommercial Property . 

SON ALTESSE SERENISSIJ\1E LE REGENT DU R OYAUME DE 
D E HONGRIE 

M. ZoLTAN SCHILLING, Présiilent de la Co1tr royalc · hongroise de Brevets . 

SA MAJESTÉ LE ROI D'ITALIE 

Son Excellenc~ M. EDUARDO PIOLA CASELLI, Sénateur, Président de Cham
bre à la' Cour de Cassation. 

Son E xcellence M. le Prof. AlVlEDE9 GIANNINI, Sénateur, Ministrre P lénipo-
tentiaire, C onseillerr d·' État. · 

M. le DR. LUIGI BIAl\10N'l'I, Directeur du Burea.u légal de la Conférérration 
de l'Industrie. 

M. le Dr . ALFREDO JANNONI SEBASTIANINI, Directenr de l'Office de la Prro
pTi été intellectuelle. 

SA MA.JESTÉ L'EMPEREUR DU JAPON 

Son Excellence M MASSA-AKI HoT'l'A, .En1Joyé Bxtraordinaire et Ministre 
Plénipotentiaire d1t J apon à Pragttte . 

J\1. TAKATSUGU YosHIWARA, Secrétaire général d1t Bureau cles Brrevets d'in
vcntion . 

SON ALTES~E ~ERENIS~TME LE PRINCE DE LI EGH TRN 
STEIN 

M. W ALTHER KRAFT, Dircctenr du Burea11 fédàal de la Propriété intellec
t1telle à Berne. 

SA MAJESTÉ LE SULTAN DU MAROC 

Son E xcellence le VICMONTE DE POULPIQUET DU HALGOUET~ Attaché Com
m ercial de ]france à L ondres. 

LE PRÉSIDENT DE~ ÉTArrS-UNIS DU 1VIEXIQUE 

M. GusTAVO Lu:uERS DE NEGl~I, Consul général clttt Mexique à Londres . 

SA MAJESTÉ LE ROI DE NORVÈGE 

M. BINGEI~ GARRIEL WYJ,I,ER~ Directeu.r général d·u B~ureau de la · Propriété 
industrielle. 
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SA MAJESTÉ LA REINE DES PAYS-BAS 

M. le Dr. J. ALING:S: PRINS, Président du Conseil pour les Brevcts d'inveni'ion, 
Directeur du Bureau pour la Propriété industrielle à La Haye. 

M. le Dr. Ing-énieur J. van HETTINGA, TRoMP,· avocat près la Haute Cour 
à la Haye. .. 

M. le Dr. A. D. KOEJ.JEMAN, Conseiller à La 1-Iaye. 
M. le Dr. H. F. v an W ALSEM, avocat, à :Einèlhovenl 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE POLONAI~E (Au NONI 

DE LA POLOGNE ET DE LA VILLE LIBRE DE DANTZIG): 

Au nom de la RÉPUBLIQUE POLONAISE 

M. STEFAN CzA YKOvVSKI, Président de l'Office des Brevets dc la Rép·ublique 
polonaise . 

.A.u nom de la VILLE LIBRE DE DANTZIG 

M. STEFAN CzA YKOvVSKL 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE 

M. le Dr. JoAo DE LEBRE E LD-rA, rhargé d'Affaires du Portugal à Londt·es. 
M. l'Ing. ART:S:UR DE MELLO QUINTELLA SALDANHA, Directe~tr du Bureau 

de la Propriété industrielle. 

SA MAJESTÉ LE ROI DE SUÈDE 

M. le Dr. CARL BIRGER LINDGREN, Chef de Section à l'Office des Brevets et 
de l' Enreg'istrement. 

M. A.KE DE ZWEIGBERGK. 

LE CONSEIL FÉDÉRAL DE -L.A: CONFÉDÉRÉTION SUISSE 

M. W AJ.JTHER KRAFT, Directeur du Bureau fédét'al de la Propr-iété intellec
tuelle. 

LE P~ÉSIDENT DE Iu\. RÉPUBLIQUE TC;HECOSLOV AQUE 

M. le Dr. KAREI, SKALA, Conseillet s'ltpéTieur a'lt Ministère du Commercc. 
M. le Dr . .OTTO P ARSCH, Secrétaire a~t Ministère du Commerce. 

SON ALTESSE LE BEY DE TUNISIE 

M. CJtARLES BrrJLECOCA, Consul général de France à Lonclre. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBBLIQUE TURQUE 

So n Excellenco ALI PETRI BEY, A mbassadeur de Turquie à Londres. 

SA MAJESTÉ LE ROI DE YOUGOSLAVIE 

M . le Dr. JAKKO CHOUlVIANE, Présidcnt de l'Ofjìce national pour la Protec
tion de la Propriété industrielle. 

Lesquels, après avoir con1mu.niqué leur _ pleins pouvoirs respectifs, trouy(·s _ 
en bonne et due forme, t;ont conYenui'5 des dispositions suivantes: 

.Arti c le l er. 

l. - Les pays auxquels s 'applique la présente Oonvention sont constitués 
à l'état d'Union pour la protection de la propriété industrielle. 

2. - La protcction de la propriété industrielle a pour objet les brevet-s 
d'invention, les modNes d'utilité, les dessins ou modèles industriels, les mar-

1672 
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ques de fabrique ou de commerce, le nom commerciai et les indications de 
provenance ou appellations d'origine, ainsi que la r épression de la concurrence 
déloyale. 

3. - La propriété industrielle ~;'entend dans l 'acception la lJlus large et 
i-ì'applique non , eulernent à l 'industrie et au cominerce proprement dits, n1ai,· 
également au domaine des induBtries agricoles et extractives et à tous pro
duits fabriqués ou naturels, par exen1ple: vins, grai.ns, feuilles de t·ahàc, 
fruits, bestiaux, minéraux, eaux minéraleB, bières, fieurs, farines . 

4. - Parmi les brevets d'invention sont con1prises les diverses espèces de 
brevets industriels admises par les législations cles pays de l'Union, telles que 
brevets cl'importation, brevets de perfectionnement, brevetR et certificats d' ftd
dition, etc. 

Article 2. 

J. - Les ressortissants de chacun des payB dc l 'Union jouiront dan,s tous 
leB autres pay:s de l'Union, en ce qui concerne la protection de la propriété 
industr ielle, des avantages que les loi1') respectives accordcnt. actuellemen t ou 
accorderont par la suite aux nationaux, le tout sans préjudice des droits spé
cialement prévus par la présente Convention. En conséquence, ils auront la 
n1éme protection que ceux-ci et le 1nème recours légal contre t oute atteinte 
portée à leurs droits, sous réserve de l'accomplissen1ent des conditions et for
malités imposées aux nationaux. 

2. - Toutefois, aucune condition de domicile ou d'établissement dans 
le pays où la proteetion est réclan1ée ne peut ètre exigée des ressortissants 
de l'Union pour la jouissance d'aueun des droits de propriété industrielle. 

3. - Sont expTessément réservées les dispositions de la législation de cha
cun des pays de l'Unio-n relatives à la procédure judiciaire et adn1inistrative 
et à la con1pétence, ains i qu'à l 'élection de domicile ou ~t la const itution d'Nn 
ma.ndataire, qui seraient requises par les lois sur la propriété industrielle. 

Article 3. 

Sont assimilés aux res:sortissants des pays de l'Union les ressortissants cles 
pays ne faisant pas partie de l 'Uniou qui Bont domiciliés ou ont des établis
senlents industriels ou comereiaux effectif:.:; et ~;érieux 1-ìUl' le t<:>rritoire de l 'un 
des pay::; de l 'Union. 

Article '4 . 

A) l. - Celui qui aura régulièren1ent fai t le dépòt d 'une den1ande de 
brevet d'invention, d'un modèle d 'utilité, d'un dessin ou modèle industrie!, 
d 'une marque de fabrique ou de commerce, dans l'un des pays de l'Union, 
ou son ayant cause, jou.lra, pour effectuer le dépòt dans les autres pays, d 'un 
droit de priorité pendant les délais déterminés ci-après. 

2. - E st reconnu eomn1e donnant naissance au droit de priorité t out dé
pòt ayant la valeur d'un dépòt national régulier en vertu de la loi intérieure 
de chaque pays de l'Union ou de traités internationaux conclus entre plusieurs 
pays de l'Union. 

B) En conséquence, le dépòt ultérieuren1ent opéré dans l 'un des autres 
pays de l'Union, avant l'expiration de ces délais, ne p011rra ètre invalidé par 

N. 1672 - 3. 
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des faits accomplis dans l 'intervalle, soit, notam1nent, par un autre dépòt, 
par la publication de l'invention ou son exploitation, par la mise en vente d'e
xemplaires du dessin ou du modèle , par l 'emploi de la marque et ces faits ne 
pourront f~ire naìtre aucun droit de t ier s ni aucune possession personnelle. 
Les droits acquis par des t iers avant e jour de la première demande qui Hert 
de base au droit de priorité sont réservés par l 'effet de la législat ion intérieure 
de cbaque pays de l'Union. 

C) l. - Les délais de priorité n1entionnés ci-dessus seront de douze mois 
pour les brevets d 'invent ion et le.s n1odèles d'u t ilité, et de six nwis pour leH 
ùessins ou n1odèles industùels et pour les n1arques de fabrique ou de comme~ce . 

2. - Ces délais commencent à courir de la dat e du dépòt de la première 
demande; le jour du dépòt n 'est pas compris dans le dél~i. 

3. - Si le dernier jour du délai est un jour férié légal ou un jour où 
le Bureau n'est pas ouvert pour recevoir le dépòt des den1andes dans le pays 
où la protection est réclamée, le délai sera prorogé jusqu'au premier jour oùvra
ble qui suit. 

D) l. - Quiconque voudra se prévaloir de la priorité d 'un dépòt antérieur 
serà tenu de faire une déclaration indiquant la date et le pays de ce dépòt. 
Chaque pays déteTiniuera à quel n1on1ent, au plut:> t ar d, ce t te déclaration devra 
etre effectuée . 

2. - Ces indications seront mentionnées dans les publications émanat de 
l'Administration compétente, not a1nment sur les brevet s et les, descriptions y 
relatives. 

3. - L es pays de l 'U nion pouront esiger de celui qui fai t une déclaration 
de priorité la production d'une copie de la demande (description, dessins, etc. 
déposée antérieurement. La copie, certifiée conforme par l'Administration qui 
aura reçu ce t te demande, sera dispensée de toute légalisation, et elle pourra 
en tous cas etre déposée, exempte de f rais, à n'importe quel mornent dans le 
délai de trois mois à dater du dépòt de la demande ultérieure. On pourra exi
ger qu'elle soit accompagnée d'un certificat de la date du dépòt émanant de 
cette Administration, et d'une traduction. 

4. - D'autres formalités ne pourront etre requises pour la déclaration de 
priorité au moment du dépòt de la demande. Chaque pays de l'Union déter
minera les conséquences de l'omission des formalités prévues par le présent 
article, sans que ces conséquences puissent excédér la perte du droit de priorité. 

5. - Untérieuremente d'autres justifications pourront etre demandées. 

E) l. - Lorsqu'un dessin ou modèle industrie! aura été déposé dans un 
pays en vertu d'un droit de priorité basé sur le dépòt d'un modèle d'utilité, 
le délai de priorité ne sera que celui fixé pour les dessins ou modèles industriels. 

2. - En outre, il est per_mis de déposer dans un pays un n1odèle d'utilité 
en vertu d'un droit de priorité basé sur le dépòt d'une demande de brevet et 
inversement. 

F) A.ucun pays de l'U nion ne pourra refuser une demande de brevet pour 
le motif qu'elle contient la revendication de priorités multiples, à la condition 
qu'il y ait unité d'invention au sens de la loi du pays. 

G) Si l 'examen révèle qu'une demande de brevet est com:plexe, le deman
deur pourra diviser la demande en un certain nombre de demandes division
naires en conservant comrne date de cbacune la date de la demande initiale, et, 
s'il y a lieu, le bénéfice du dro i t de priorité. 
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H) La priorité ne peut ètre refusée pour le n1otif que certains éléments de 
l'invention pour lesquels on revendique la priorité ne figurent pas parmi les 
revendicat.ions formulées dans la den1anct.e au pay. d'oTigine, pourvu que l'en
sen1ble des pièces de la den1ande révèle d'unP façon précise lesdits élements . 

Article 4-bis 

l. - Les brevets dem~tndés dans les di:fférents pays de l'Union par dm; 
ressortissants de l'Union seront ·indépenclants des brevets obtenu pour la meme 
invention dans les autres pays, adhérents ou non à l'Union. 

2. - Cette di. positiòn doit R'entendre d'une façon absolue, notamment en 
cc sens que les brevets de1nandés pendant le délai de priorité sont indépendants, 
tant au point de vue des causes de nullité et de déchéance, qu'au point de vue 
de ia durée normale. 

3. - Elle s'applique à tous ) es brevets existant au moment de sa mise en 
en vigueur. 

4. - Il en sera de n1eme, en cas d'accession de nouveaux pays, pour les 
brevets existant de part et d'autre aum oment de l'accession. 

5. - Les brevets obtenus avec le bén~fice de la pricrité jouiront, dans le
di:fférents pays de l'Union, d'une durée égale à celle dont ils jouiraient s'ils éta
ient demandés ou délivrés sans le bénéfice de la priorité. 

Article 4-ter. 

L'inventeur a le droit d.'ctre n1entionné comme tel dans le brevet. 

Article 5. 

A) l. · - L'introduction, par le brevetù, dans le pays où le brevet a été 
délivré, d'obj ets fabriqués dans l'un ou l'autre des pays de l'Union, n'entrai
nera pas la déchéance. 

2. - Toutefois, chacun des pays de l'Union aura la faculté de prendre les 
n1esures législatives nécessaires pour prévenir les abus qui pourraient résulter 
de l 'exercice du droit exclusif conféré par le brevet, par exemple fante d'exploi
tation. 

3. - Ces mesures ne pourront prévoir la déchéance du brevet que si la 
concession de licences obligatoires ne suffisn,it pas pour prévenir ces abus. 

4. - En tout cas, la concession d'un licence obligatoire ne pourra pa.s etre 
demandée avant l'expiration de trois années à compter de la date de la déli
vrance du brevet, et cette licence ne pourra étre accordée que si le breveté ne 
justifie pas d 'excuses légitimes. Aucune action en déchéance ou en revoc3.tion 
d'un brevet ne pourra ètre introduite avant l'expiration de deux an.nées à comp
ter de J a. conce si o n de la premièrc Jicence o hligatoire. 

5. - Les disposit.ions qui précèdent seront appJicables, sous 1éserve de. 
nwdifications néces aires, aux modèles d'utilité. 

B) La protection des dessins et modèles industriels c peut etre a.tteinte 
par une déchéance quelconqu~, soit pour défaut d'exploitations, , oit pour in
troduction d'objets conformes à ceux qui sont protégés. 
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O) l. - Si, dans un pays, l'utilisation de la marque enregistrée est obli
gatoire . l'enregistrement ne pourra etre annulé qu'après un délai équitable et 
si l'intéressé ne justifie pas des causes de son inaction. 

2_ - L 'emploi d'une rnarque de fabrique ou de commerce par le proprié
taire sous une forme qui diffère par des éléments n'altérant pas le caractère 
itistinctif de la marque dans la forme sous laquelle celle-ci a été enregistrée 
dans l'un des pays de l'Union, n'entrainera pas l'invalidat ion de l'enregistrement. 
et ne diminuera pas la protection accordée à la ·marq'J.e . 

3. - L'emploi sirnultané de la meme marque sur des produits identiques 
ou sirnilaires, par des établissements industriels ou comm,erciaux considérés 
r,omme copropriétaires de la 1narque d'après les dispositions de la loi natjonale 
du p ays où la protection est réclamée, n'empechera pas l'enregistrement ni ne 
diminuera d'aucune façon la protection accordée à ladite marque dans n'import 
quel pays de l'Union, pourvu que ledit emploi n'ai pa~ pour effet d'induire le . 
public en erreur et qu'il ne soit p as cont raire à l'intéret public. 

D) Aucun signe ou mention du brevet, du modèle d,utilité, de l'enregistre
nlent de la marque de fahrique . ou de commerce ou du dépot du d es sin ou mo
dèle industrie! ne sera exigé sur le produit, pour la r econnaissance du droit .-

Article 5-bis. 

l. - Un délai de grace, qui devrà et.re au minimum de trois mois, sera 
accordé pour le payement des taxes prévues pour le maintien des droits de pro
priété industrielle, moyennant le versement d'une surtaxe, si la législation na

. t ionale en impose une. 
2. - Pour les brevet s d'invention, les pays de l 'Union s'engagent en out.re, 

so i t à porter le délai de gr ace à six mois au moins , soit à prévoir la restauration 
du brevet tombé en déchéance par suite de non payement de t axes , ces mesure_s 
restant soumis aux conditions prévues par la législation intérieure. 

Arti cl e 5-ter. 

Dans chacun des pays de l'Union ne seront pas considérés comrne portant 
atteinte aux droits du breveté: 

l) l'emploi, à bord des navires des autres pays de J'Union, des moyens 
faisant l'objet de son brevet dans le corps du navire, dans les machines, agrès, 
apparaux et au·tres accessoires, lorsque ces navires pénétreront temporairement 
ou accidentellement dans les eaux du pays, sous réserve que ces moyens y -soient 
employés exclusivement pour les b esoins du navire; 

2) l'emploi des 1noyens faisant 1'objet du brevet dans la construction ou 
le fonctionnement des engins de locomotion aérienne ou terrestre des autres 
pays de l 'Union ou des accessoires de ces engins, lorsque ceux-ci pénétrerent 
temporairement ou accidentellement dans ce pays . 

Article 6. 

A) Toute marque de fabrique ou de commerce régulièrement enregistrée 
dans le pays d 'origine sera adn1ise au dépot et protégée telle quelle dans les 
autres pays de l 'Union sous le·s réserves indiquées ci-après. Ces pays pourront 
exige:c, avant de procéder à l'enregistrement dé:finìtif, la production d'un certi
ficat d'enregistrements au pays d'origine délivré par l'autorité ,0ompéten te. 
Aucune légalisation ne sera requise pour ee certificat. 
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B) 1. - Toutefois, pourront étre refusées ou invahdées: 
1) les marques qui so n t de nature à porter atteinte à d es droits acquis 

par des tiers dans le pays où la protection est réclamée; 
2) les marques dépourvues de tout caractère distinctif, ou bien composées 

exclusivement de signes ou d'indications pouvant servis, dans le commerce, 
pour désigner l'espèce, la qualitè, la quantité, la destination, la valeur, le lieu 
d 'origine des produits ou l'époque de production ou devenus usuels dans le lan
gage courant ou les habitudes loyales et constantes du commerce du pays où 
la protection est réclamée. Dans l'appréciation du caractère distintif d'une 
marque, on devra tenir compte de toutes le circonstances de fait, notamment 
de la durée de l'usage de la marque; 

3) les marques qui sont contraires à la morale ou à l'ordre public, no-. 
tamment celles qui so n t de nature à tromper le public. Il est entendu qu'une 
marque ne pourra etre considérée comme contraire à l'ordre public pour la seule 

· raison qu'elle n'est pas conforme à qu~lque disposition de la législation sur les 
marques, sauf le cas où cette disposition elle-méme concerne l'ordre public. 

2. - Ne pourront étre refusées dans les autres pays de l'Union les marques 
de fabrique ou de commerce pour le seul motif qu'elles ne diffèrent des marques 
protégées dans le pays d'origine que par des éléments n'altérant pas le caractère 
distinctif et ne touchant pas à l'identité des marques dans la forme sous la
quelle celles-ci ont été enregistrées audit pays d'origine. 

C) Sera considéré cmnme pays d'origine le pays de l'Union où le déposant 
a un établissement indust riel ou commerciai effectif et sérieux, et, s'il n'a pas 
un tel établissement, le pays de l'Union où il a son dmnicile, et, s'il n'à pas de 
domicile dans l'Union, le pays de sa nationalité, au cas où il est ressortissant 
d'un pays de l'Union. 

D) Lorsqu'une marque de fabrique ou de commerce aura été régulièrement 
enregistrée dans le pays d'origine, puis dans lill ou plusieurs autres pays de 
l 'Union, chacune de ces 1narques nationales sera considérée, dès la date à la
quelle elle aura été enregistré e, comme indépendante de la marque dans le pays 
d'origine pourvu quel'elle soit conforme à la la législation intérieure du pays 
d'importation. 

E) En aucun cas le renouvellement de l'enregistrement d 'une marque dans 
le pays d'origine n'entrainera l'obligat ion dè renouveler l'enregistrement dans 
les autres pays de l'Union où la marque aura été enregistrée. 

F) Le bénéfice de la priorité reste acqui~ aux dépòts de marques effectués 
dans le délai de l'article 4, méme lorsque l'enregistrmnent dans le pays d'origine 
n'intervient qu'après l'expiration de ce délai. 

Articles 6-bis. 

l. - Les pays de l'Union s'engagent à refuser ou à invalider, soit d'office, 
- si la législations du pays le pennet, soit à la requéte de l'intér~ssé, l'enregistre
ment d'une marque de fabrique ou de commerce qui constitue la reproduction, 
l 'imitation ou la traduction, susceptibles de créer une confusion, d'une marque 
que l 'autorité cmnpétente du pays de J 'enregistrement estimera y étre notoire
ment c.onnue comme étant déjà la marque d'une personne admise à bénéficier 
de la présente Oonvention et utilisée pour des produits identiques ou simi
laires. Il en sera de J?léme lorsque la partie essentielle de la marque constitue 
la production d'une telle marque notoirement connue ou une imitation suscep
tibl~, de créer une confusi o n a ve c celle-ci. 

N. 1672- 4. 
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2. - Un délai m:inimum de trois ans devra étre ~ccordé pour réclamer la 
radiation de ces marques. Le délai courra de la date de l'enregistrement de la 
marqve. 

3 . - Il ne sera pas fixé de délai pour réelamer ht radiation des marques 
enregistrées de mauvaise foi. 

Article 6-ter. 

l. - Les pays de l'Union conviennent de refuser ou d'invalider l'enregi
strement et d'interdire, par des mesures appropriées, l'utilisation, à défaut d'au
torisation des pouvoirs con1pétents, soit comme marques d·e fabrique ou de com
Inerce~ soit comme éléments de ces marques, des armoiries, drapeaux et autres 
emblèmes d'Etat des pays de l'Union, dgnes et poinçons officiels de contròle 
et de garantie adoptéB par eux, ainsi que tonte imitation au point de vue hé
raldiqu~ . 

2. - I.~'interdiction des signes et poinçons officiels de contròle et de garantie 
s'appliqueraseulement dans les cas où les rnarques qui les cmnprendront seronts 
destinées à étre utilisées sur des marchandii'es dil 1néme genre ou d'un genre si
milaire. 

3 . - Pour l'applieation de ees clispo itions, les pays de l'Union eonvien
nent de se eommuniquer réciproquement, par l'intermédiaire du Bureau inter
national de Berne, la liste des emblèmes d' É tat, signes et poinçons. officiels de 
contr~le et de· garantie, qu'il désirent ou désireront placer, d'une façon absolue 
ou dans eertaines lin1ites, sous la proteetion du présent artiele, ainsi que 
tout_es modifieations ultérieures apportées à cette liste. Chaque pays de l'Union 
mettra à la q.isposition du public, en temps utile, les listes notifiées. 

4 . -- Tout pays de l'Union pourra, dans un délai de douze mois à partir 
de la réQeption de la notifieation, transn1ettre, par l 'intermédiaire du Bureau 
international de Berne, au pays intéressé, ses objeetions éventuelles . 

. 5 . - Pour les en1blèmes d' État notoirement connus, l es mesures prévues 
àr. l'alinéa l ·'appliqueront seulement aux marque enregistrées après le 6 novem
b-re 1925. 

6. - Pour les emblèmes d'État qui ne seraient pas notoirement connus, 
et pour les signes et poinçons officiels, ees dispositions ne seront applicables 
qu'aux-marques enregistrées plus de deux mo~s après réeeption de là notificatiori 
prévue par l'alinéa 3. 

7. - En cas de mauvaise foi, les pays auro n t la faculté de faire radier 
méme les marques enregistrées avant le 6 nòvembre 1925 et comportant 
des emblemes d' État, signes~et poinçons. 

8. - Les nationaux de chaque pays qui seraient autorisés à faire usage des 
emblèmes d'Etat, signes et poinçons de leur pays pourront les utiliser, m eme 
s'il y avait similitude avec ceux d'un autre pays. 

9. - Les pays de l 'Union s'engagent à interdire l 'usage non autorisé, dans 
le commerce des armoiries d'État des autres pays de l'Union, lorsque cet usage 
~era de nature à induire en erreur sur l'origine des produits. 

10. - Les dispositions qui préeèdent ne font pas obstaele à l'exercice, par. 
les pays, de la faculté de re~user ou d'invalider, par application du 3° de l'alinéa l 
de la lettre B). de l'article 6, les marques contenant, sans autorisation, des 
armoiries, drapeaux, décorations et autres emblèn1es d' État ou des signes et 
poinçons officiels adoptés par un pays de l'Union. 
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Article 6-quater. 

l. - Lorsque, conformément à la législation d'un pays de l'Union, la cessiòn 
d'une 1narque n'est valable que si elle a lieu en méme tmnps que le transfert 
de l 'entreprise ou du fonds de comn1erce auquella marque appartient, il suffira, 
pour que cette validité soit adn1ise, que la partie de l'entreprise ou du fonds 
de commerce Aituée dans ce pays soit transmise au conces ionnaire, avec le 
droit exclusif d'y fabriquer ou d'y vendre les produits portant la marque cédée. 

2. ~ Cette disposition n'impose pas aux pays de l'Union l'obligation del 
considérer comme valable le transfert de toute marque dont l'usage par le cessios
naire serait, en fait, de nature à induire le public en erreur, notamment en ce 
qui concerne la provenance, la nature ou les qualités substantielles des pro
duits auxquels la marque est appliquée . 

.Article 7. 

La nature du produit sur lequel lamarque de fabrique ou de commerèe 
doit étre apposé ne peut, dans aucun cas faire obstacle à Penregistrement 
de la marque. 

Article 7 -bis. 

l. - Les pays de l'Union s'engagent à admettre au dépot et à protéger 
les marques collectives appartenant à des collectiYités dont l 'existence n'est 
pas contraire à la loi du pays d'origine, m.éme si ces collectivités ne possèdent 
pas un établissement industrie! ou commerciai. 

2. - Chaque pays sera juge des conditions particulières sous ìesquelles 
une marque collective sera protégée et il pourra refuser la protection si cette 
marque est contraire à l'intérét public. 

3. - Cependant, la protection de ces marques ne pmura étre refusée à 
aucune collectivité dont l'existence n'est pas contraire à la loi du pays d'ori
gine pour le motif qu'elle n'est pas établie dans le pays où la protection est re
quise ou qu'elle n'est pas constituée conformément à la législation de ce pays. 

Article 8. 

Le nom commerciai sera protégé dans tous les pays de l'Union sans obli
gation de dépot ou d'enregistrement, qu'il fasse ou non partie d'une marque 
de fabrique ou de commerce. 

.Article 9. 

l. - Tout produit portant illicitetement une n1arque de fabrique ou de 
commerce ou um non commerciai sera saisi à l'importation dans ceux des pays 
de l'Union dans. lesquels cette marque ou ce nom commerciai ont droit à 
la protection légale. 

2. - La saisie sera également effectuée dans le pais où l 'apposit ion illicite 
aura eu li_eu, ou dans le pays où aura été importé le produit. 
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3. - La saisie ~ura lieu à la requéte soit du ministère public, soit de tonte 
autre autorité compétente, soit d'une partie intéressée, personne physique ou 
morale, conformément à la législation intérieure de chaque pays . 

4. - Les autorités ne seront pa tenues d'effec uer la saisie en cas de 
transit. 

5. - Si la législation d'un pays n'admet pas la saisie à 1'importation, la 
saisie sera remplacée par la pr.ohibi ion d'importation ou la sai ie à l'intériéur. 

6. - Si la législation d'un pays n'admet ni la saisie à l'importation, ni la 
prohibition d'importation, ni la saisie à l'intérieur, et en attendant que cette 
legislation soit modifiée en conséquence, ces mesures seront remplacées par 
les actions et moyens que la loi de ce pays aussererait en pareil cas aux na
tionaux. 

Article 10. 

l. - Les dispo ition. de l'article précédent seront applicable à tout pro
du t portant faussement, comme indicaton de provenance, le nom d'une localité 
ou d'un pay déterminé, lorsque cette indication sera jointe à un nom conuner~ 
cial fictif ou emprunté dans une intention frauduleuse. 

2. - Sera en tout ca. reconnu comm partie intéreRsée, que ce soit une 
personne physique ou morale, tout producteur, fabricant ou commerçant engagé 
dans la production, la fabrication ou le com:merce de ce produit et établi, soit 

"' dans la localité faussement indiquée co:m.rrie liéu de provenance, soit dans la 
région où cette localité est située, soit dans le pays faussement indiqué, soit 
dans le pays où la fausse indication de provenance est e:mployée. 

Article 10-bis. 

l . ......- Les pays de PUnion sont tenus d'assurer aux re ·sortissants de l'Union 
une protection effective contre la concurrance déloyale. 

2. - Constitue un acte de concurrence déloyale tout acte de concurrence 
contraire aux usages honnétes en matière indu trielle ou commerciale. 

3. - Notamment devront étre interdits: 
l 0 touts faits quelconques de nature à créer une confu, io n par n'importe 

quel ;m.oyen avec l'établissement, Jes produits ou l'activité industrielle ou com
merciale d'un concurrent; 

2° les allégations faus es, da.ns l'exercice du commerce, d.e nature à di
scréditer l'établi sement, les prod.uits ou l'activité industrielle ou commerciale 
d'un concurrent. 

.Arti c le l 0-ter. 

l. - Les pays de l'Union s'engagement à assnrer aux ressortissants des 
autres pays de l'Union des recours légau,x appropriés pour réprimer efficace
:ment tous les actes visés aux articles 9, 10 et 10-bis. 

2. - Il s'engagent, en outre, è prévoir des mesures pour permettre aux 
syndicats et associations représentant les ind.ustriels, producteurs ou commer
çants intéressés et dont l'exist ence n'e t pa contraire aux lois de leurs pays, 
d'agir en justice ou auprès des autotités adroinistratives, en vue de la répres-
ion des actes, prévus par les articles 9, 10 et lO-bis, dans la :mesure où la loi 

du pays dans lequel la protection est récla:mée le per:met aux syndicats et 
associations de ce pays. 
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.Article 11. 

l. __:_ Le~ pays de l'Union accorderont, conformément à leur législation 
intérieure, une protection t eniporaire aux inventions brevetables, aux mo
dèles d'utilité, aux dessins ou :modèles industriels ainsi qu'aux :marqùes de 
fabrique ou de com:merce, pour les produits qui figureront aux expositions in
ternationales offt.cielles ou off.ciellement reconnues organisées sur le territoire 
de l'un · d'eux. 

2 .. - Cette protection te:mporaire ne prolongera pas les délais de l'arti
cle 4. Si, plus tar d, le dro i t de priorité est invoqué, l' .Administration e chaque 
pays pourra faire partir le délai de la date de l'introduction du produit d,ans 
l'exposition. 

3. - Chaque pays· pourra eriger, co:mme preuve de l'identité de l'objet 
exposé et de la date d'introduction, les- pièces justificatives qu'il jugera neces
saires. 

Article 12. 

l. - Chacun des pays de l'Union s 'engage à établir un service spécial de 
la propriété industrielle et un dépot centrai pour la co:mmunication au publ~c 
des brevets d 'invention, des :modèles d'utilité, des dessins ou :modèles indu
striels et des marques de fabrique ou de com:merce. 

Ce service publiera une fauille périodique offi.cielle. Il publiera reguJièrement: 

a) les no:ms des titulaires des brevets délivrés, avec une brève dési 
gnations des inventions; 

b) les reproductions des :marques enregistrées . 

.Arti cl e 13. 

l. - L'Offi.ce international inRtitué à Berne sous le nom de Bureau inter
national pour la protection de la propriété industrielle est placé sous la haute 
autorité du Gouvernement de la Conféderation suisse, qu.i en règle l'organisation 
et en surveille le fonctionne:ment. 

2. - La langue o:ffì.cielle du Bureau international est la langue française. 
3. - Le Bureau international centra1ise les renseignetnents de toute na

tu.re relatifs à la protection de la propriété indu,strielle; il les réu .. nit et les pu
blie. Il procède au_x études d'utilité co:mmune intéressant l'Union et rédige, à 
l'aide des docutnents qui sont mis à sa disposition par les diverses .Admini
sti'ations, une feu,ille prériodiqu,e, en langue française, sur les questions concer
nant l'objet de l'Union. 

4. - Les numéros de cette feuille, de meme que tous les documents pu~ 
bliés par le Bureau internat ional, sont répartis entre les .Administrations des -
pays de l'Union dans la proportion du nombre des u,nités contribut ives ci
de.ssou,s mentionnées . Les exemplaires et documents su.pplé:mentaires qui se
raient réclamés, soit par l'esdites Administrations, soit par des sodétés ou des 
part iculiers seront payés à part. 

5. - Le Bureau international doit se ·tenir et tout te:mps à la disposition 
des pays de l'Union,. pour leur fournir, sur les question relatives au service in
ternational de la propriété industrielle, les renseigne:ments spéciaux dont ils 
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pourraient avoir besoin. Le Directeu.r du Bureau international fait sur sa ge
stion un rapport annuel qui est communiqué à tou,s les pays d.e l'Union. 

6. - Le& dépenses ordinaires du. Bureau international seront supportées 
en commun par les pays de l'Union. Jusqu'à nouvel ordre, elles ne pou,rront 
pas dépasser la somme de cent vingt mille francs suisses par année. Cette som
me pou.rra etre augmentée au besoin, par décision unanime d'une des Confé
rences prévu,es à l'article 14. 

7. - Les dépenses ordinaires ne co:mprennent pas les frais afférents aux 
travau,x des Conférences de Plénipotentiaires ou administrative, ni les frais 
que pourront entra ·ner des travau,x spéciaux ou des publications effectués 
confor:mément aux décisions d'une con:fférence. Ces frais, dont le :montant 
annuel ne pourra d,épassér 20.000 francs suisses, seront répartis entre les pays 
de l'Union proportionnelle:ment à la contribution qu'ils ;payent pour le fonction
ne:ment du Bureau international, su.ivant les dispositions e l'alinéa ci-après. 

8. - Pou,r déter:miner la part contributive de chacun des pays dans eette 
somme totale des frais les pays de l'Union et ceux qui adhéreront ultérieu.re
ment à l'Union sont divisés en six {;lasses contribu,ant chacu.ne dans la propor
tion d'un certain nombre d'unités, savoir; 

1 ère classe . Unités 25 

2e classe . )) 20 . 

3e classe . )) 15 
4e classe . )) 10 

5e classe . 5 
6e classe . )) 3 

Ces coefficients sont multipliés par le n_ombre des pays de chaque classe, 
et la spmme des produits ainsi obtenus fournit le nombre d'unités par lequel 
la dépense totale doit étre divisée. Le quotient donne le montant de l'unité 
de dépense. 

9. - Ohacun des pays de l'Union désignera, au moment de son accession, 
la clas e dans laquell~ il désire etre rangé. Toutefois, chaque pays de l'Union 
pourra déclarer ultérieurement qu'il désire étre rangé dans une autre classe. 

10. - Le Gouvernement de la Confédération suisse surveille les dépenses 
du Bureau international, fait les avances nécessaires et établit le compte annuel 
qui sera communiqué a toutes les autres Administrations. 

Article 14. 

l. - La présente Convention sera soumise à des rev1swns périodiques, 
en vue d'y introduire les améliorations de nature à perfectioùner le systéme 
de l'Union. 

2. - A cet effet , des Conférences auront lieu, suecessivemennt, dans l'un 
des pays de l'Union entre les Délégué~ desdits pays. 

3. - L'Administration du pays où doit si~ger la Co-nférence préparera, 
avec le concours du Bureau international, les travaux de · cette Conférenee. 

4. - Le Direeteur du Bureau international assistera aux séances des 
Conférenees, et prendra part aux diseussions sans voix délibérative. 
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Article 15. 

Il est entendu que les pays de l 'Union se réservent reseetivement le droit 
de prendre séparén1ent, entre eux, des arrangements p artieuliers pour la protee
tion de la propriété industrielle, en tant que ces arrangmnents ne contrevien
draient point aux di._positions de la présente- Oonvent.ion. 

Article 16. 

l. Les pays qui n'ont point pris part à la présente Convention seront 
admis à y adhérer sur leur demande. 

2. - Cette adhésion sera notifié par la voie diplomatique au Gouverne
ment de la Confédération suisse, et par celui- ci à tous les autres. 

3. - Elle emportera, de plein droit, accession à toutes les clauses et ad
mission à tous les avantages stipulés par la présente Convention, et produira 
ses e:ffets un mois après l'envoi de la notification faite par le Gouvernement de 
la Confédér~tion suisse aux autres pays unionistes, à moins qu'une date posté
rieure n'ai été indiquée dans la demande d'adhésion. 

Article 16-bis. 

l. - Chacun des pays de l'Union peut, en tout temps, notifier par écrit 
au Gouvernement de la Confédération suisse que la présente Convention est 
applicable à tout ou partie de ses colonies, protectorats, territoires sous mandat 
ou tous autres territoires soumis à son autoritè, ou tous tèrritoires sous suze
raineté, et la Convention s'appliquera à tous les territoires désignés dans la 
notificazione un n1ois aprés l'envoi de la communication faite par le Gouverne
ment de la Oonfédération suisse aux an tres pays· de l 'Union, à moins qu'une 
date postérieure n'ait été indiquée dans la notification. A. défaut de cette notifi
cation, la Oonvention ne s'appliquera pas à ces territoires. 

2. - Chacun des pays de l'Union peut, en tout. temps, notifier par écrit 
au Gouvernement de 1a Ooniédération sui se que la présente Convention cesse 
d'etre applicable atout ou partie des territoires qui ont fait J'òbjet de la notifi
cation prévue à l'alinéa qui précède, et la Convention cessera de s'appliquer 
dans les territoires désignés dans cette notification douze mois après récepticn 
de la notificatlon adressée au Gouvernement de la Confédération suisse. 

3. - Toutes les notifications faites au Gouvernen1ent de la Confédération 
su,isse, conformément aux dispositions des alinéas l et 2 du présent article, 
seront communiquèes par ce Gouvernement à tous les pays de l'Union . 

.Arti cl e 17. 

L'exécution des engagements réciproques contenus dans la présente Con
vention est subordonnée, eu tant que de besoin, à l'accomplissement des forma
lités et règles établies par les lois constitutionnelles de ceux des pays de l 'Union 
qui sont tenus d'eu provoquer l'application, ce qu'ils s'obligent à faire dans le 
plus bref délai possible. 
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Article 17 -bis. 

l. - La Convention demeurera en vigueur pendant un temps indéterminé 
jusqu'à l'expiration d'une année à partir du jour où la dénonciation en sera faite. 

2. - Cette dénonciation sera adressée au Gouvernement de la Oonfédé
ration suisse. Elle ne produira son e:ffet qu'à l'égard du pays au nom duquel 
elle aura été faite, la Convention restant exécutoire pour les autres pays d~ 
l'Union. 

Article 18. 

l. - Le présent Acte sera ratifié et les instruments de ratification en 
seront déposés à Londres au plus tard le l er juillet 1938. Il entrera en vigueur 
entre les pays au nom desquels il aura été ratifié un mois après cette date. Tout 
:fois, si auparavant il était ratifié au nom de six pays au moins: il entrerait en 
vigueur entre ces pays un mois après que le dépòt de la sixième ratification leur 
aurait été notifié par le Gouvernement de la Con:fédération suis e, et pour les 
pays au nom desquels il serait ratifié ensuite, un mois après la notification ù ::l 

chacune de ces ratifications. 
2. - Les pays au nom desquels l'instrument de ratification n'aura pas été 

déposé dans le délai visé à l'alinéa précédent seront admis à l'adhésion anx 
termes de l'article 16. 

3. - Le présent .Acte remplacera, dans les rapports entre les pays auxquelf:\ 
il s'applique, la Convention d Union de Paris de 1883 et les Actes de revision 
subséquents . 

4 . - ED. ce qui concerne les pays auxquels le présent Acte ne s'applique 
pas 1nais auxquel s'applique la Convention d'Union de Paris revisée à la Haye 
en 1925, cette denière restera en vigueu,r. 

5. - De mé1ne, en ce qu,i oncerne les pays au,xqu,els ne s 'appliquent ni 
le présent .Acte, ni la Convention d'Union de Paris revisée à la Haye, la Con
vention d'Union de Paris revisée à Washington en 1911 re tera en vigueur: 

.A,rticle 19. 

Le présent .A.cte sera signé en un seui exemplaire, lequel sera déposé aux 
.A,rchives du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord. Une copie certifié sera remise par ce dernier à chacu,n des Gouvernr: 
menss d es pays de l'U nion. 

FAIT à Londres, en un seui exemplaire, le 2 juin 1934. 

Pour l'A llemagne: 

. HOE CIL 

GEORG K LAUER .. 

W OLFGA:NG K t i:tN' T. 

HERBERT K t:S:NEMANN. 

Po1rr l'A u,triche: 

Dr. H ANS WERNER. 

Po'ur la Belgique: 

00PPIETERS DE GrB. ON . 

THOJ\IAS BRAUN. 

Pom· les États- Un1:s clu Brésil: 

J . A. B ARBOZA-0AR EIRO. 

Po'ti/t· Oubct: 

G ABRIEJJ Su AREZ SoLAR. 
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PouT le DanemaTk: 

N. J. EimENREI H H A "BEN. 

Pour la Ville Libre de Dantzig: 

P01tr l'.Espagne: 

R AMON P EREZ DE A }"ALA . 

FER rAND O G ABELLO LAPIE DRA. 

J OSE G AR CIA MONGE. 

P ouT les États- U nis d'A mérique: 

CoNvYAY P. CoE. 

J O}{ J A. DIENNER. 

TitOMAS EWING. 

PouT la Finlande : 

.J. K A TOLA. 

Pou,T la France : 

MARCEL P LAISANT. 

ROGER 0 AMBON . 

GEORGES L AINEL. 

G E ORGES M AILLARD. 

Pour la Grande Bretagne et l'Irlande 
du N ord: 

F . W. L E rTit-Ross. 

M. F. LINDLEY . 

WILLIAM S . JARRATT. 

Pou,:r l'A ustTalie: 

B. W ALLAClL 

Pour l' État Libre cl' 11··lande: 

P o wr la H ongrie : 

Sc:S:ILLING Z oLTÀN. 

· Porttr l' Italie: 

EDUARDO PIOLA CA ELLI. 

L UIGI BIAMONTI. 

ALFREDO J ANNONI SEBASTIANI NI. 

Pour le J apon: 

M. ROTTA. 

T AKAT UGU YOSHTWAl~A . 

Pour Liechtenstein: 

W. KRAFT. 

19- Senato della Repubblica - 1672 

PouT le M aro c: 

H ALGOuET. 

P ow· les États- Unis . c7'1t Mexique: 

G. L UDERS DE NEGRI. 

Pour la }..-r orvège: 

B. G. W YLLER. · 

Pour les Pays-Bas . 

J. A'LI JGJ{ P RINS. 

J. VAN H ETT:rnGA TROl\l P . 

A . D. KoELEMAN. 

H . F. VAN W LSEl\I. 

Pour la Pologne: 

STEFA CzAYKOW KI. 

Port~r . le PoTtugal: 

J .OÀO DE L EBRE E LIMA. 

ARTHUR DE MELLO Q U INTELLA 

SALDAN:S:A. 

PouT la Suède : 

BIRGER LINDGRE 

Arrn DE Z WEIGBERGI . 

Pour la Syri-e et le Liban: 

MARCEL P LAISANT. 

Po'U1' la S1~ùsse : 

w. KRAF'l'. 

Pou r la 11chécoslovaquie: 

Dr. K AREL SKALA. 

Dr. OTTO P AR CH. 

Pour la Tunisie : 

C. BILLECOCQ. 

PfJur la Turqu'l'.e: 

A. FETHI. 

Pour la Yougoslavie: 

Dr. J ANKO OH O UMANE ( SUMA ) . 
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. ARR.À.NGEMENT DE MADRID DU 14 A VRU.~ 1'891 CÒNCERNANT ·L'ENRE
GISTREMENT INTEltNATIONAI.~ DE MARQUES DE FÀBRIQUE OU · DE 
COMMERCE, REVISÉ À BRUXELI,ES LE 14 DÉC:El\iBRE 1900, À W ASH
INGTON LF12 JUIN 1911, À IjA HAYE L}j 6 NOVEMBRE 1925 ETÀ LONDRÉS 

LE 2 JUIN 1934 

Les Soussignés, di.irrie.nt autorisés a cet effet, ont, d'un commun accord, 
arrété le texte suivant, qui remplacera l'Arrangement de Madrid du 14 avril 
1891, revisé a Bruxelles le 14 décembre 1900, à Washington le 2 juin 1911 et à 
La Haye le 6 novembre 1925, savoir: 

Arti cl e l er. 

l. - L es ressortissants de chacun d es pay. · contractants pourront s 'assurer, 
dans tous Jes au t res pays, la protection de leurs marques de fabrique ou de 
commerce enregistrées dans le pays d'origine, · moyennant le dépot desdites 
marques au Bureau international, a Bern,. fai t par l'entremise de l' Administra
t ion dudit pays d'origine. 

2. - F ait règle, pour la définition du pays d'origine, la disposit ion y relative 
de l 'article 6 de la Convention générale pour la protection de la propriété indu-
strielle. · 

Article 2. 

·So n t assimilés aux ressortissants d es pays contractants l es ressor t issants 
des pays n 'ayant pas adhéré au présent Arrangement qui, sur le territoire de 
l'Union restreinte constituée par ce dernier, satisfont aux conditions établies 
par l'article 3 de la Oonvention générale. 

Article 3. 

l. - Toute den1ande d'enregistrement international devra étre présentée 
sur le formulaire prescrit par le Règlement d'exécution, et l'Administration du 
pays d'origine de la marque certifiera que les indications qui figurent sur ces 
demandes correspondent à celles du registre national. 

2. - Si le déposant revendique la couleur à titre d'élément distinctif de · 
sa marque, il sera tenu: . 

l) de le déclarer et d'accompagner son dépot d'une mention indiquant 
la couleur ou la combin3Jison de coulers revendiquée; 

2) de joindre à sa demande des exemplaires de ladite marque en couleur, 
qui seront annexés aux notifications faite par le Bureau international. Le 
nombre de .ces exemplaires sera fixé par le Règlement d'exécution. 

3. - Le Bureau international em'egistrera immédiatement les 1narque~ 

déposées conformément à l'article l er . Il no tifi era cet enregistren1ent sans retar d 
aux diverses Administrations. Les marques enregistrées seront publiées dans 
une feuille périodique éditée par le Bureau international, au moyen des indica
tions contenues dans la demande d'enregistrement et d'un cliché fourni p ar 
le déposant. 
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4. - · En vue de la publicité à donner, dans le.· pays contractants , aux 
marques enregistrées, chaque. A.dministration recevra gratuitement du Bureau 
international le nombre ù'exen1plairei') de la ,·usdite publication qu'il lui plaira 
<le ùemander. Cette publieité ~era conf;idérée dans tous le. · pays contractant1-1 
emnn1e pleinement suffiRante, ·P t aucunu autre ne pol~ITa ctre exigée du déposant. 

A.rtielc 4. 

1. - A. partir de l 'enregistrenu~nt ainsi fait au Bureau international, la 
pl·otection de la lllarque dan.· ehacun des pays contractant. ~era la meme que 
si cett e marque y avait éi.é directement déposée. 

2. - Toute marque qui a été l'objet d'un enregistrement internat ional 
jouira du droit de priorité établi par l'articlc 4 de la Convention générale, 
sans qu'il . soit néce,·saire <l'accomplir les forrnalités prévue · dans la lettre D 
de cet article. 

A.rticle 4-bis. 

l. - Lorsqu'une Inarque, déjà déposée dans un ou plusieurs des pays 
contractant1-1, a été postérieurement enregi trée par le Bureau internation al au 
nom du meme titulaire ou de son aya:nt cause, l'enregistreinent international 
sera considéré comn1e sub titué - aux enregistrement nationaux antérieurs, 
sans préj udice d es droits acquis par l<> fai t de ces derniers. 

2. - L'A.dministration nationale e ·t , sur demande, tenue de prendre acte, 
dans ses registres, de l'enregistrement international. 

A.rtiele 5. 

l. - Dans les pays où leur législation les y autorise, les A.dministrations 
auxquelles le Bureau international notifiera l'enregistrement d'une marque 
auront la faculté de déclarer que la protection ne peut étre accordée à cette 
marque sur lel?' territoire.Un tel refus ne pourra étre opposé que dans les condi
tions qui s 'appliqueraient, en vertu de la Convention générale, à une marque 
déposée à l'enregistrement national. 

2. - L~s A.dministrations qui voudront exercer cette faculté devront 
notifier leurs refus, avec indication des motifs, au Bureau international, dans 
le délai prèvu par leur loi nationale, et au plu tard, avant la fin d'une année 
comptée à partir de l 'enregistrcment international de la marque. 

3. - Le Bureau international transmettra san· retard à l'A.dministration 
du pays d'origine et au propriétaire de la marque ou à son mandataire, si celui
a été indiqué au Bureau par ladite A.dministration, un des exemplaires d~ la 
déclaration de refus ainsi notifiée. L'intéressé aura les mémes moyen de recours 
que si la marque avait été par lui directement déposée dans le pays où la protec
tion est refusée. 

4. - Les motifs de refus d'une marque devront étre communiqués par 
le Bureau international aux intéressés qui lui en feront la demande. 

5. - Les A.dministrations qui, dans le délai n1aximum susindiqué d'un 
an, n'auront adressé aucune cmnmunication au Bureau jnternational seront 
censées avoir accepté la marque. 

6. -:- L 'invalidation d'une marque internationale ne pourra etre prononcée 
par les autori tés compétentes sans q ne le t itulajr_e de la marque ai t été mis 
en me ure de faire Yaloir ses droits en temp utile. Elle sera notifiée au Bureau 
international. 
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Article 5-bis . 

Les pièces justificatives de la légitimité d'usage de certains éléments contenw;; 
dans les marques, tels que armoiries, écussons, portraits, distinctions honorifi
ques, titres, noms commerciaux ou noms de personnes autres que celui flu 
déposant, ou autres inscriptions analogues, qui pourraient etre réclalnées par 
les .A.dministrations des payx contractants, seront dispensées de toute légali
sation ainsi que de toute certifieation ant.re que celle de l'Administration dn 
pays d'origine. 

Arti cl e 5-ter. 

l. - Le Bureau internati~nal déliv;rera à toute personne qui en fera la 
demande, moyennant une taxe par le Règlement d'exécution, une copie des 
mentions inscrites dans le Registre relativement à une marque déterminée. 

2. - Le Bureau international pourra aussi, contre rémunération, se 
charger de faire des recherches d'entériorité panni les marques internationales. 

3. - Les extraits du Registre international demandés en vue de leur pro
duction dans un des pays contractants seront dispesés de toute légalisation. 

Article 6·. 

La protection résultant de l'enregistrement au Bureau international durera 
vingt ans à partir de cet em·egistrenwnt sous réserve de ce qui est prévu à l'arti
cle 8 pour le cas où le déposant d'aura versé qu'une fractiondel'émolument inter
national, mais elle ne pour:ra étre invo.quée en faveur d'une n1arque qui ne 
jou1H'ait plus de la protection légale dans le pays d'origine . 

.A.rticle 7 . 

l. - L'enregistrement pourra toujours étre renouvelé suivant les prescrip
. tions des articles l et 3 pour une nouvelle période de vingt ans à compter 

depuis la date de renouvellement. · 
2. - Six mois avant l'expiration du terme de protection, le B·ureaux 

international rappellera au propriétaire de la marque, par l'envoi d'un avis 
o:fficieux, la date exacte de cette expiration. 

3. - Si la marque présentée en renouvellement du précédent dépòt a subi 
une modification qui altère le caractère distinctif de la marque, les .A.dministra
tions pourront se refuser à l'enregistrer à titre de renouvellem~nt et te méme 
droit leur appartiendra en cas de changement dans l'indica·tion des produits 
al'lxquels la marque doit s'appliquer, à moins que, sur notification de l'objection 
par l'intermédiaire du Bureau international, l'intéressé ne déelare renoncer à 
l'a protection pour les produits autre que ceux désignés dans les mèmes termes 
lors de l'enregistrement antérieur. 

4. - Lorsque la marque n'est pas admise à titre de renouvellement, il sera 
tenu compte des droits d'antériorité ou autres· acquis par le fait de l'enregi
strement antérieur. La marque jouira notamment de ces droits d'antériorité 
pour la partie des produits désignés dans les mémes termes lors de l'enregistre
ment antérieur et lors du renouvellement. 
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Article 8. 

] . - J_J'.AdminiF;tration du pays d'origine fixera à son gré, et perce·vra à 
f:ion profit, une taxe nationale qu'elle réclamera du proptiétaire de la marque 
don t l 'enregi. trement international est demandé. 

2. - _A cette taxe s'ajoutera un émolument international (en francs 
s uisses) de cent cinquante frane pour la première marque, et de cent francs 
pour chacune des marques suivantes, déposée en m eme temps au Bureau 
international au nom du meine propriétaire. 

3. - Le déposant aura la faculté de n'acquitter au- moment du dépòt 
international qu'un émolument de cent francs pour la première marque et de 
soixante-quinze francs pour chacune des marques déposées en men1e temps 
que la prem.ière. 

4. - Si le déposant fait usage de cette faculté, il devra, avant l'expiration 
d'un délai de dix anf:i compté à partir de l'enregistren1ent international, ver er 
au Bureau international un complén1ent d'émolument de soixante-quinze 
francs pour la première marque et de cinquante frane pour chacune des marques 
déposéeR en meme temps que la pren1ière, faute de qtwi, à l'expiration de ce 
dél ai, il perclra le benéficc dc son cnregistrement . Six mois avant cette expiration, 
le Bureau international rappellcra au déposant, p ar l'envoi d'un avis officieux, 
à toute ·fin -· utile , la date exaete de cette expiration. Si le complénient d'émo
lument n'eRt pas v:ersé avant l'ex piration de ce délai au Bureau international, 
celui-ei radiera la marque, notifiera cette opération aux .Administrations et la 
publiera cl an~ ·Ron journal. Si le complén1ent d'émolument d il pour les marques 
cmnpri. es dans un dépot colleetif n'est pas payé pour toutes les marques en 
mrme tenlpH, le déposant devra déF~igner exactement les marques pour le.· quellcs 
il cntend faire le versement complément aire et acquitter la taxe de soixante
quinze francs pour la première 1narque de chaque série. 

5. - Lorsque la ]jF;te des produits pour lesquels la protection est revendi
qué contiendra plus de cent m.otR, l'eneregistrement de ~a marque ne sera effectué 
qu'après payement d'une surt axe à fixer par le Règlen1ent d'exécution. 

6. - L <> produit annuel des diverses recettes de l 'enregistrement interna
i iona1 sera réparti par parts égales entre les pay · contractants par les oin. fln 
Bureau international, aprè. déduction des frais communs nécessités par l'exécu
t.ion du présent .Arrangement . 

7. - Si, au n1oment de l 'entrée en vigueur du présent .Arrangement revisé, 
un pays n'a paR encore aàhéré à l '.Acte de La H aye, il n'aura droit, jusqu'à la 
àate de Ron allhésion po.·térieure, qu'à une répartit.ion de l'excédent de recettes 
calculé sur la base des aneienneR taxes . 

.Artide 8-bis. 

I~c prop1'iétaire d'une marquc internation::Lle pcur toujours rcnoncer à la 
1)rotection dans un ou pluRieurs des pa.yR contractants, au moyen d'une déclara

. tion remisc à l'Administration du pays d'origine de la marque, pour etre coin
muniqi:I.éo au Bureau intcrnational, qui la notifiera aux pays que cette renon
eiation concerne. Celle-ci n'est soumise à aucune taxo. 

Article 9. 

1 . - J.J'Adnlinistration du ·pays d'origine notifiera également au Bureau 
international le: am1ullations, radiations, renonciation , tram;mi,·sions et au tres 
eha.ngen1<:'11.t. · a.pportés ù, l 'inscription de la marque dans le regi tre nat ional, 
~i ceR ehangenwntR affcetent aussi l'enregistrement internation~l. 
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2. - Le Bureau inscrira ces changements dans le Registre internationa1, 
les notifiera à son tour aux Administrations des pays contractants et les publiera 
dans son journal. · 

3. - On 'procédera. de m én1e lorsque le propriétaire de la marque dem8Jn
dera à réduire la liste des produits auxquels elle s'applique. 

4. - Ces opérations peuvent etre soumises à une taxe qui sera fixée par 
le Règlement d'exécution. 

5. - L'addition ultérieure d'un nouveau produit à la liste ne peut étre 
obtenue que par un nouveau dépòt effectué conformément aux prescriptions 
de 1 'article 3. 

6. - A l'addition est assimilée la substitution d'un produit à un aut re . 

Article 9-bis 

l. - J_jorsqu'une marquo inserite dans le Registre international sera 
transn1ise à une personne établie dans un pays contractant autre que le pays 
d'orjgine de la ma.rque, la trasmission sera notifiée au Bureau international 
par l'admministration de ce meme pays d'origine . Le Bureau internationa1, 
aprés avoir reçu l'assentiment de l' Admin·stration à laquelle ressor tit le 
nouveau titulaire, enregistrera{ la t ransmission, la notifiera aux autres Admini
strations et la publiera dans son journal en mentionnant, si possible, la date 
et le numéro d'enregistrement de la marque dans . on nou-veau pays d'origine. 

2. - Nulle t ransmission de marque inserite dans le Registre international, 
faite au profit d'une personne non admise à déposer· une marqué internationale, 
n e sera enregistrée. 

3. - L'orsqu 'une transmission n 'aura pu etre inserite dans le Registre 
international, soit par suite de refu s d'assentiment du noveau pays d'origine~ 
soit parce qu'elle a été faite au profit d'une personne non admise à déposer une 
m ar que internationale, l'Administration de l'ancien p ays d'origme aura le 
droit de demander au Bureau international de procéder à la radiation de la 
marque sur son registre. 

Artir le fJ-ter. 

l. - Si la cession d'une marque internationale pour une partie seulement 
des produits enregistrés est notifiée au Bureau international, celui- ci l'inscrira 
dans ses registres. Chacun des pays contractants aura la faculté de ne pas ad
mettre la validité de cette cession, si les produit · compris dans la partie ainsi 
cédée sont similaires à ceux pour lesquels la marque reste enregistrée au profit 
du cédant. 

2. - Le Bureau internation al inscrira également une cession de la marque 
internationale pour un ou plusieurs des pays contracta:rits seulement. 

3. - Si, dans les cas précédents, il intervient un changement du pays 
d'origine, l'Administration à laquelle ressortit le cessionnaire devra donner son 
assentiment, requis conformément à l'a-rticle 9-bis . 

4. - Les dispositions des a·linéas précédents ne sont applicables que sous 
la réserve de l'article 6-quater de la Convention générale. 

Article 10. 

Les Administrat ions règleront d'un commun accord les détails re1atifs à 
l'exécu tion du présent Arrangement. 
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Article 11. 

l. - Les pays de l'Union pour la protection rl.e la propriété industrielle 
qui n'ont pas pris part au pré. ent Arrangement seront admis à y adhérer sur 
leur den1ande, et dans la forn1e prescrite paT l'article 16 de la Oonventiorl générale. 

2. - D è que le Bureau international sera informé qu'un pays ou une de 
ses colonies a adhéré au présent Arrangen1ent, il adressera à l'Administr ation 
de ce pays, conformément à l 'article 3, une notification collective des m arques 
qui, à ce moment, jouiront de la protection internationalc. 

3. - Oette notification assurera, par elle-meme, auxdites marques le 
bénéfice des précédentes dispositions sur le territoire du p ays adhérent, et fera 
courir le délai d'un an pendant lequel l 'Administration intéressée peut faire 
la déclaration prévue par l 'article 5. 

4. - Toutefois, chaque pays en adhérant ali présent Arrangement pourra 
déclarer que, sauf en ce qu concerne les marques internationales ayant déjà 
fai t antérieurement dans ce pays l'objet d 'un em'egistrement national identique 
encore en vigueur et qui seront immédiatement reconnues sur la den1ande des 
intéressés , l 'application de cet Acte limitée aux marques qui seront enregistrées 
à partir du jour où cette adhésion deviendTa e:ffective. 

5. - Oette déclaration dispensera le Bmeau international de faire la 
notification collec -ive susindiquée. Il . e bornera à not ifier les marques en faveur 
desquelles la demanàe d'étre mis au bénéfice de l'exception prévue à l'alinéa 
précédent lui p·arviendra, avec les précision n écessaires, dans le délai d'une 
année à partir de l'accession du nouveau pays. 

6. - Les enregistrements de n1arques qui ont fait l'objet d'une des notifica
tions prévues par cet article seront considérés comme substitués aux enregistre
ments e:ffectués directen1ent dans le nouveau pays contractant avant la date 
e:ffective de son adhésion. 

7. - Les stipulations de l'article 16-bis de la Oonvention générale s'appli
quent au présent Arrangement . 

Article 11-bis. 

En ca · d~ dénonciation du présent Arrangement, l'article 17 -bis de la 
Oonvention générale fait règle. Les marque internationales enregistrées jusqu 'à 
la date à laquelle la dénonciation devient effective et non refu sées_dans l'année 
prévue à l'article 5, continueront, pendant la durée de la protection internatio.: 
nale, à bénéficier de la m eme protection que · si elles avaient été directement 
déposée dans ce · pays. 

Article 12. 

1. - Le présent Arrangement sera ratifié et les ratifications en seront 
déposées à Londres, au plus tard le 1er juillet 1938. 

2. ~ Il entrera en vigueur, entre les pays qui l'auront rat ifié, un 1nois 
après cette date et aura la meme et durée que la Oonvention générale. 

3. - Cet Acte remplacera, dans les rapports entre les pays qui l'auront 
r atifìé, l 'ArrangAmont <le ìV[adrid fl c 1891 revi.'é à La Haye le G novembre 
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1925. Toutefois, celui-ci restera en vigueur dans lm; rapports avec l es pays 

qui n'auront pas rati:fié l e présent Acte. Avec les pays qui n'auront pas encore 

r.atifié l'Acte de La Haye, l'Arrangement revisé à Washington en 1911 res tera 

en vigueur. 

FAIT à Londres, en un seul exemplaire, le 2 juin 1934. 

Pour l'Allemagne: 

HOESCH. 

GEORG KLAUER. 

WOLFGANG K UHNAST. 

HERBERT K UHNEMANN. 

Pour l'A utriche: 
Dr. HANS WERNER. 

Pour le B r; lgique: 

COPPIETERS DE G IBSO 

THOMAS BRAUN. 

Pour les États- Unis du Brésil: 

Pour la Ville Libre de Dantzig: 

Pour l'.Espagne: 

RAMON PÈREZ. DE AYALA. 

FERNANDO 0ABELLO LAPIEDR~. 

J OSÈ GARCIA MONGE. 

Pour la France: 

MARCEL PLAISANT. 

ROGER CAMBON. 

GEORGES LAINEL. 

GEORGES MAILLARD. 

Pour la Hongrie: 

· SCHILLING ZOLTÀN. 

Pour l' Italie: 

EDUARDO PIOLA CASELLI. 

Pour Liechtenstein: 

W. KRAFT. 

Pottr le Maroc: 

HALGOET. 

Pour les E tats-Onis du Mexìque: 

G. LUDERS DE NEGRI. 

Pour le Pays-Bas: 

J. ÀLINGH ;J?RINS. 

J. V AN HETTINGA TROMP. 

A. D. KoELEMAN. 

H. F. VAN WALSEM. 

" 
Pour le Portu.gal: 

J OAO DE LEBBRE E J.JIMA. 

ÀRTHUR DE MELLO QUINTELJ_,A 

SALDANHA. 

Pou1· la Suisse: 

W. KRAFT. 

Pour la Tchécoslovaquie : 

Dr. KAREL SKALA. 

Dr. OTTO P ARSO H. 

Pour la Tttnie: 

C . BILLECOCQ. 

Pour la Turquie: 

A . FETHI. 

LUIGI BIAMONTI. Pour la Yougoslavie: 

ALFREDO J ANNONI SEJ3ASTIANINI. Dr. J ANKO CHOUMANE (SUMAN). 




